
Le BUDGET
de la COMMUNAUTÉ 

URBAINE de DUNKERQUE



 270,34 M€*

 Fiscalité brute
 205,73 M€

 Dotation (État, Agence de l'Eau ... )
 63,40 M€

 Taxes   d'Enlèvement des  Ordures 
Ménagères
 14,06 M€  Versement Transport

 12,96 M€

 Redevance Assainissement
 7,57 M€

 Autres Produits
 4,95 M€

Fonctionnement (hors AC/DSC)
                 169,22 M€ 

 AC nette
 126,18 M€

 DSC
 13,27 M€

 Fiscalité nette 
de l'AC et DSC

 66,28 M€

 Emprunts
 89,94 M€

 Dotations
 5,33 M€

 Subventions
 5,21 M€

 Autres recettes
 0,64 M€

Investissement
    101,12 M€ 



270,34 M€*

Fonctionnement et Investissement
                   220,02 M€ 

Gestion de l'Eau et des Déchets / Maîtrise de 
l'Environnement / Espaces Verts
 76,55 M€

Développement et Aménagement Urbain   
28,92 M€

 Voirie, Transports, Signalisation,Jalonnement
 42,29 M€

Développement Économique / Tourisme / Enseignements 
Primaire et Secondaire / Université / Equipements Sportifs 
29,71 M€

Grands Projets, Communication
15,95 M€

Autres (Abattoir, SDIS, cimetière, cartographie, 
acquisitions de mobiliers ...)
 26,60 M€

Remboursement en capital
37,45 M€

Intérêts payés
12,87 M€

 Dette
50,32 M€ 

* hors remboursements anticipés

* avec basculement en diminution de recettes 
des sommes consacrées à l'AC et la DSC

* avec répartition des charges transversales au 
prorata du poids de chaque thème (hors SDIS et 
subvention d'équilibre au budget des ordures ménagères)



La restructuration urbaine et les grands projets 
d'agglomération

Le développement solidaire et durable qui 
s'articule autour de plusieurs axes

Les outils de la démocratie

Les grandes ORIENTATIONS 
                                          du BUDGET 

La volonté de maintenir un haut niveau de service 
public au travers des compétences de base 

Les transports
la voirie
la collecte des déchets
l'assainissement
la poursuite des travaux dans les cimetières

la restructuration urbaine
les grands équipements
la culture

le développement économique
l'éducation - université
le développement durable
la santé - la prévention - la sécurité
les mesures en matières d'environnement
le développement  solidaire


